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RELEVE DES SINISTRES DECLARES DANS LE CADRE DU MARCHE D’ASSURANCE 
LOT 4 – ASSISTANCE ET RAPATRIEMENT 

 
 
 
Ce marché d’assurance a pris effet le 1er janvier 2022 et expirera le 31 décembre 2025 à minuit.  
 
A ce jour, aucun sinistre n’a été déclaré dans le cadre du lot d’assurance n° 4 « Assistance et 
Rapatriement ». 
 
 
 
 
Relevé établi à Aix-en-Provence le 20 février 2025. 
 
    
 
 
 
 
 
 La MAIF 
 Sarah TAGUELMINT 
 Souscripteur Conseil 

 

 
 
 
       
 
  


